




Économies et tranquillité assurées !
Votre nouveau compteur individuel permet de mesurer avec une 
grande précision la quantité réelle d’eau consommée dans votre 
logement. Ce dispositif installé chez vous au cours de 2019 et 
2020 permet déjà de recevoir déjà les index certains depuis 
1 an pour une facturation au plus juste. Il favorise également 
l’information à  l’Office et à vous-même sur d’éventuelles 
anomalies : surplus de consommation, fuites d’eau…

Le compteur équipé d’un système de télé-relevé transmet 
automatiquement les données de consommations. Vous n’aurez 
plus besoin d’être présents chez vous pour la relève de vos index 
ou à communiquer ces derniers. Votre compteur ne nécessite 
aucun branchement électrique ni de recours à une antenne 
relais. Sa puissance d’émission est très réduite et comparable à 
un bip de garage. <

Installation de compteurs d’eau froide et d’eau chaude

avec télé-relevé

Compteurs eau froide/eau chaude

Brève
LES CHARGES LOCATIVES
A quoi servent-elles ?

Comment se répartissent les charges locatives : 
à quoi correspondent-elles ?
Les charges locatives correspondent à l’ensemble des 
dépenses engagées par Hauts-de-Seine Habitat pour 
assurer le bon fonctionnement des services fournis aux 
locataires : chauffage, entretien, ascenseur, nettoyage, 
frais de gardiennage …..

Ces charges sont facturées sur votre avis d’échéance 
sous forme de provision et font l’objet d‘une régularisation 
annuelle.

Comment sont calculées la provision et la régularisation 
de charges ?

La provision correspond à une estimation basée sur les 
dépenses des années précédentes et une réactualisation 
des prix.

Après vérification et comptabilisation de toutes les factures 
de l’année précédente, une régularisation est effectuée.

Elle donne lieu à l’émission d’un relevé individuel informant 
chaque locataire d’un éventuel solde débiteur ou créditeur 
à régler.

Comment sont calculées les provisions d’eau et la 
régularisation d’eau ?

Lorsque les consommations individuelles d’eau ne sont pas 
directement réglées par les locataires aux concessionnaires,  
Hauts-de-Seine Habitat refacture cette prestation aux 
locataires. Une régularisation est adressée aux locataires 
concernés. <
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Avec le démarrage des 
travaux de démolition 
du premier immeuble de 
la phase 1, le projet de 
renouvellement urbain 
du Quartier des Paradis 
situé au 18 rue Alfred 
de Musset entre dans sa 
phase opérationnelle.
Premier immeuble de la phase 1 à être 
démoli, ce sont 833 logements sociaux 
qui seront reconstruits d’ici 2030. La 
phase 1 comprend :

• �47 logements sociaux démolis.
• �75 nouveaux logements sociaux et 

90 logements libres construits à la 
place des résidences situées au 18 
rue Alfred de Musset (13 logements 
sociaux) et au 15-21 rue du Paradis (34 
logements sociaux) dont la démolition 
est programmée pour le quatrième 
trimestre 2021.

Le projet de renouveau du quartier des 
Paradis est réalisé en 4 grandes étapes 
de travaux, échelonnant les relogements 
et les démolitions.

Ce plan de transformation a été réalisé 
de concert avec la ville de Fontenay-
aux-Roses, Vallée Sud Grand Paris et les 
habitants.

Changer le cadre des Habitants

Ce projet vise également à renouveler 
complètement le cadre de vie des 
habitants en leur offrant des logements 
neufs, des vues dégagées sur des 
espaces verts généreux, des lieux de 
sociabilité et une meilleure ouverture 
sur le reste de la ville. La concertation 
avec les habitants a été une étape clé 
du projet. Elle a permis de définir et de 
répondre aux attentes des habitants.

Chiffres du projet

• �8 hectares : superficie du périmètre du 
projet

• �833 logements : nombre actuel et futur 
de logements sociaux

• �600 logements en plus : nombre de 
logements privés supplémentaires que 
comptera, à terme, le quartier

• �2030 : année prévisionnelle d’achève-
ment du projet

Relogement : une attention particu-
lière pour chaque famille

Tous les habitants qui en ont exprimé 
le souhait, sont relogés ou le seront 
sur le quartier. Les propositions ont été 
pensées au plus près des demandes et de 
la situation personnelle des familles. < 

Démolition du premier immeuble
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Laurent Vastel, maire de Fontenay-
aux-Roses et Damien Vanoverschelde, 
directeur général de Hauts-de-Seine 
Habitat.



La résidence de 257 
logements s’apprête à 
faire peau neuve. Les 
travaux vont démarrer 
au 1er semestre 2021. 
La  résidentialisation et 
les aménagements des 
espaces extérieurs vont 
contribuer à renforcer la 
tranquillité et le confort 
des locataires.
Le projet a fait l’objet d’une large 
concertation avec les locataires et 
leurs représentants et fait suite à une 
étude préalable basée sur l’analyse des 
usages, des besoins des habitants et des 
orientations de la ville.

Ce travail a abouti sur l’amélioration,  
l’usage et l’esthétique des espaces 
extérieurs. Il convient également de 
renforcer la tranquillité des locataires 
face aux occupations, squats et 
éventuelles dégradations auxquels ce 
site est confronté.

Les quatre immeubles d’habitation de la 
résidence ont bénéficié d’un programme 
de réhabilitation qui s’est achevé en 
2017 et dont les travaux ont porté sur 
l’enveloppe des bâtiments (ravalement 
des façades, remplacement des portes 
de halls…), sur les parties communes 
(sécurité incendie, accessibilité, réfection 
des halls…) et sur les logements (portes 
palières, électricité…).

Le traitement des espaces extérieurs 
est donc la seconde phase de cette 
requalification.

Les travaux devraient s’achever au  
1er trimestre 2022. < 

La résidence se compose de 4 
tours d’aspect identique. Les tours 
Braque, Léger, Matisse et Picasso. 
Elles reposent sur 3 niveaux 
de sous-sols regroupant 245 
places de stationnements, des 
locaux techniques et des caves 
individuelles.

• �Tour BRAQUE R+10 (62 lgts)

• �Tour LEGER R+12 (61 lgts)

• �Tour MATISSE R+13 (67 lgts)

• �Tour PICASSO R+13 (67 lgts)

La résidence aujourd'hui

Projet pour la résidence - © SLG Paysage
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Une nouvelle opération vient renforcer le nombre de  
logements à Rueil-Malmaison

La ville de Rueil-Malmaison a retenu Hauts-de-Seine Habitat 
pour lui céder ces logements afin de les transformer en loge-
ments sociaux et y réaliser des travaux de réhabilitation.
La résidence située au 6 rue Corneille bénéficie de commerces 
de proximité et d’une bonne desserte en bus et du RER A. Elle 
se situe également à proximité du Mont Valérien qui accueil-
lera la future gare du Grand Paris express.
Ce bâtiment de 3 étages est composé de 22 logements loca-
tifs répartis du studio au T3.
Hauts-de-Seine Habitat réalisera un programme de remise 
aux normes du bâtiment, qui date des années 70, et amélio-
rera ses performances techniques et thermiques. Les travaux 
démarreront au premier trimestre 2021 pour une durée prévi-
sionnelle de 12 mois. <
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Brève
Rueil-Malmaison : acquisition de 22 logements
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Au sein de la résidence Envergure livrée 
en novembre, cette construction bois se 
situe dans le cadre de la rénovation du 
quartier du Chemin-de-l'Ile.
Ce nouveau programme immobilier est composé d’une centaine 
de logements répartis sur plusieurs petits bâtiments collectifs. 
Au sein de cet ensemble immobilier, Hauts-de-Seine Habitat a 

acquis 30 logements sociaux répartis sur trois bâtiments, avec 
des typologies allant du T1 au T5, ainsi que 30 places de parking.
Le programme Envergure se situe  dans un secteur en pleine 
transformation, à proximité de l’éco-quartier Hoche. La 
conception en bois de son ossature et d’une partie des façades 
permet d’optimiser les économies d’énergie tout en intégrant 
harmonieusement la résidence dans le quartier végétalisé du 
Chemin-de-l‘Ile, situé en bord de Seine et du Parc du Chemin-
de-l‘Ile. <



L'ilôt Sellier aujourd'hui...

CLICH
Y - ILÔT SELLIER  

Le dispositif de relogem
ent c’est parti !
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Un projet de grande envergure pour 
plus de 327 familles concernées.
L’imposant bâtiment des années 1960 de l’ilot Sellier (30-30 bis-
32-34-36 rue Madame Sanzillon, 12 rue de Belfort, 5-5 bis-5 ter 
rue Georges Boisseau à Clichy) de 327 logement va être démoli 
une fois tous les habitants relogés.

Le futur projet comprend la construction d'un nouvel ensemble 
immobilier, composé d'un pôle intergénérationnel, d'un pôle 
commercial et de services collectifs, de nouveaux logements, dont 
30 % de logements sociaux verront le jour. Un programme mixte, 
accession/logements sociaux - avec des hauteurs différentes, 
pour rompre avec l'effet « barre ».

Le troisième axe concerne les espaces verts avec la volonté « de 
sortir du béton pour lutter contre les îlots de chaleur ».

Le calendrier prévoit un démarrage des travaux en 2023.

Mais de nombreuses étapes sont nécessaires, à commencer par 
le relogement de tous les locataires de la résidence. 

Depuis septembre 2020 les résidents de l’ilot Sellier ont été 
informés des mesures de du projet de relogements engagés par 
Hauts-de-Seine Habitat et la ville de Clichy. 

Suite à cette réunion, une enquête sociale  a été lancée par Hauts 
de Seine Habitat. 

L’enquête sociale est toujours en cours, elle a permis, par le biais 
d’entretiens individualisés de définir les souhaits et les moyens 
de chaque locataire. Ces données permettent  à Hauts-de-Seine 
Habitat de proposer un logement qui corresponde à chaque 
ménage et de les accompagner dans leurs démarches relatives 
au déménagement. Un guide du relogement a été produit et 
transmis à chaque locataire lors des entretiens. 

Une équipe dédiée au plus près de vous.

Des enquêtes sociales menées avec succès

L’enquête sociale lancée, nous avons pris la décision de 
contacter directement les familles qui avaient déjà un projet de 
déménagement en cours.

Les locataires se sont fortement mobilisés pour répondre aux 
enquêtes sociales. Très rapidement ils se sont impliqués dans 
la prise de RDV. Actuellement l’Office a réalisé plus 98,5 % des 
enquêtes. < 
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Dites-nous quelques mots sur vous ?

Je m’appelle Laurence Vanacker et je suis la gardienne de la 
résidence Sellier de Clichy. 

Quel est votre rapport à cette résidence ? 

Je suis très attachée à cet ilot, puisque cela fait depuis 1966 
que je le connais. Mes parents y ont vécu, moi aussi lorsque 
j’étais petite, et j’y travaille depuis plusieurs années. 

Être gardienne c’est quoi exactement ?

C’est un métier que j’aime parce qu'il comporte plusieurs facettes. 
Il y a le gardiennage quotidien, qui consiste à faire des rondes 
autour de l'immeuble, s’assurer que tout fonctionne et relever 
ce qui ne fonctionne pas, parfois à cause de dégradations. 
Mais il y a aussi la partie humaine du métier. On est souvent les 
premiers interlocuteurs pour les locataires. Avec la COVID, on 
s’est adapté, mais on reste proche des locataires, pour les aider 
lorsqu'ils ont des petits soucis du quotidiens. Rendre service, 
c'est une partie de mon travail. Parfois même un peu trop, ils 
nous prennent pour des assistantes sociales (rires) ! 

Egalement dans le cadre de la procédure de relogement ?

Oui on a aidé certaines personnes dans leurs démarches de 
relogement, pour assurer la continuité. J'ai mis des locataires en 
contact avec les gardiens de leur nouvelle résidence, pour qu’ils 
obtiennent des informations. 

Que pouvez–vous nous dire sur l’ilot Sellier ? 

Moi je suis attachée à cette tour je l’ai toujours connue, c’est 
presque une partie de moi.  Mais soyons francs, ce bâtiment 
était très vieux. Il commençait à y avoir des problèmes qui 
s'accumulaient, comme des infiltrations d’eau, c’était compliqué 
à gérer. A cause des marches pour sortir, il n’était pas adapté 
pour les personnes âgées qui se déplacent à l’aide d’un 
déambulateur. Comme on dit ici, c’est du provisoire qui a duré. 

Un dernier mot ? 

Le jour où le bâtiment sera détruit j'aimerai être présente, 
pour prendre des photos et dire au revoir à ce bâtiment qui a 
représenté une partie importante de ma vie. 

Laurence Vanacker
Gardienne de la résidence Sellier à Clichy



rue Willy Brandt
50 logements en location

CLICHY MOZART

LIVRAISONS PRÉVUES EN 2021 19D
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4 place Gare des Vallées
33 logements en location

LA GARENNE-COLOMBES

ZAC Marines - Ilot K2A
29 logements en location

COLOMBES

Villa Verde - 45 rue Pierre Curie
66 logements en location

PLAISIR

Quartier Delage - rue Ricard
66 logements en location

COURBEVOIE

Boulevard des Provinces françaises
31 logements en location

NANTERRE CŒUR DE QUARTIER

République/Leclerc
30 logements en accession

BOIS-COLOMBES

Rue Henri Martin
10 logements en location

COLOMBES

8 Rue Claude Bernard
47 logements en location

MAUREPAS

Arc sportif / Cook et Stade
47 logements en location

COLOMBES

5 rue Pierre et marie Curie
17 logements en location

ASNIÈRES / ZAC PARC D’AFFAIRES

15 avenue Aristide Briand
5 logements en location

LE PLESSIS-ROBINSON

rue d'Arbouville
29 logements en location

RAMBOUILLET

7 rue des Plantes
38 logements en location

MAISONS-LAFFITTE

30 rue de Garches
38 logements en location

VAUCRESSON

Pour plus de détails vous pouvez contacter votre Direction de proximitéPour plus de détails vous pouvez contacter votre Direction de proximité



Plus d’infos sur www.hautsdeseinehabitat.fr

Conception © HDSH - Mars 2021

8 mars 2021

Journée internationale 
des droits des femmes
Hauts-de-Seine Habitat met à l'honneur ses collaboratrices
Elles sont gardiennes, assistantes, directrices générales adjointes,  
directrices, animatrices, chargées d'accueil, techniciennes en espaces 
vert, juristes, chargées de communication, responsables de secteur...


